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NÁ 01/2019 Commune 

du Parc naturel 

R®gional 

Normandie-Maine 

Le Champ du Segreur 

 

A lôoccasion de cette nouvelle ann®e, au nom de 

toute notre ®quipe, je vous pr®sente nos meilleurs 

vîux de sant®, de bonheur, de r®ussite dans tous 

vos projets, pour vous et tous ceux qui vous sont 

chers. 

La traditionnelle c®r®monie des vîux sôest 

d®roul®e devant 170 personnes. 

A cette occasion, nous avons accueilli plusieurs 

personnalit®s : Monsieur J®r¹me NURY, D®put® 

de lôOrne, Madame Catherine MEUNIER, 

Conseill¯re R®gionale et D®partementale, 

Monsieur Bernard SOUL, Pr®sident de Domfront

-Tinchebray INTERCO et Maire de Domfront-en-

Poiraie, le Lieutenant-Colonel THIEULART, 

D®l®gu® Militaire D®partemental, Monsieur 

Robert LOQUET, Conseiller D®partemental 

Honoraire, Pr®sident du Syndicat dôeau et ancien 

Maire de Domfront, le Capitaine de Gendarmerie 

Gilles COUćTOUX-DU-TERTRE et ses 

coll¯gues, Madame Yolande CAGNA-

GUESDON, Pr®sidente de lôAssociation 

G®n®rations Mouvement Les Ain®s Ruraux, 

Monsieur Jean-Claude GAUMER, Commandant 

honoraire des Pompiers de Domfront et ses 

coll¯gues, Monsieur Christian CLEMENT, 

responsable de l'unit® territoriale du Bocage de 

lôONF, Monsieur Bertrand JULHES, Master de 

lô®quipage de la Roirie, qui repr®sente Monsieur 

Patrick Louis VUITTON, Ma´tre dô®quipage, 

Madame Val®rie AMIARD, Directrice des ®coles,  

 

le P¯re ELOI, Abb® de la Paroisse, les Vice-

Pr®sidents et Maires des communes de Domfront 

Tinchebray INTERCO. 

Il ne faut pas laisser nos communes rurales 

sôendormir et mourir ¨ petit feu. 

Gr©ce aux jeunes familles install®es depuis peu 

sur la commune, nous avons enregistr® 11 

naissances en 2018, côest un record depuis de 

nombreuses ann®es. 

La c®r®monie des vîux est lôoccasion de faire le 

point sur lôann®e ®coul®e sur lesquelles vous 

trouverez des pr®cisions au fil de ce bulletin. 

- Programme annuel de travaux de r®fection et 

dôentretien de la voirie communale aux quatre 

coins de la commune. 

- Nouvel ®clairage du bourg par leds, plus 

puissant et plus ®conomique. 

- Enfouissements des r®seaux ®lectriques et 

t®l®phoniques ¨ lôEcluse pour changer une 

portion de fils nus tr¯s dangereux, avec 

remplacement des cand®labres. 

- Am®nagement de lôAgence Postale Communale 

dans la Mairie, avec des cr®neaux dôouverture au 

public plus importants. 

- Premi¯re tranche de lôam®nagement du sous-sol 

de la salle des f°tes, avec cr®ation dôun vestiaire 

aux normes pour les employ®s communaux. 

- R®novation des terrains de boules et de tennis. 

Champsecr®toises, Champsecr®tois, 
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- Extension du parking du cimeti¯re, qui recevra 

bient¹t des antennes dôOrange. 

- Mise en place dôune glissi¯re de s®curit® au 

lavoir de la Fontaine Gu®rin et dôun 

cheminement pi®tonnier aux normes handicap, 

ainsi quôun environnement bocager pour 

agr®menter cette entr®e du bourg. 

- Restauration dôun mur du cimeti¯re. 

- Mise en place de nouveaux panneaux 

dôaffichage ¨ lôEcole et ¨ la Mairie, ainsi quôune 

bo´te ¨ livres en face du Secret Night. 

- Am®nagement dôun parking pour personnes 

handicap®es sur la place du vieux march®. 

Trois lots du lotissement de lôOr®e des Andaines 

sont vendus. 

Grace ¨ la mobilisation de tous, la 4¯me classe 

de lô®cole a ®t® maintenue, nous avons 91 enfants 

inscrits et les pr®visions pour la rentr®e 2019 

sont ¨ la hausse. 

Pour cette derni¯re ann®e compl¯te du mandat 

que vous nous avez confi®, en tenant notre 

promesse de ne pas augmenter les imp¹ts locaux 

et malgr® les restrictions budg®taires impos®es 

par lôEtat, nous engagerons en 2019 des 

investissements pour am®liorer notre qualit® de 

vie, rendre notre commune plus attrayante, mais 

aussi am®liorer la s®curit® :  

- La continuit® du programme annuel de travaux 

de r®fection et dôentretien de la voirie 

communale. A la fin de notre 1er mandat, nous 

aurons remis ¨ neuf plus dôun tiers des 35 km de 

voirie rev°tue. 

- Continuer la mise en îuvre de lôAgenda 

dôAccessibilit® Programm®. 

- D®marrage du chantier dôenfouissement des 

r®seaux ®lectricit® et t®l®phone, avec 

remplacement des cand®labres dans les rues du 

Docteur Carlet et Gaston Latouche, ce qui 

permettra dôam®nager un cheminement 

pi®tonnier aux normes handicap et de cr®er de 

nouvelles places de parking pour le groupe 

scolaire, cot® douve. 

- Rev°tement des parkings du cimeti¯re et de la 

douve. 

- Lancement de la 2¯me tranche dôam®nagement 

du sous sol de la salle des f°tes. 

 

 

 

- Implantation par Orange, dôun pyl¹ne de 40 m, 

avec des antennes qui am®lioreront grandement 

la r®ception des t®l®phones portables de ce 

fournisseur, dans le bourg et les hameaux aux 

alentours. 

2019 verra le d®ploiement des compteurs Linky 

par ENEDIS (anciennement EDF), dans lôouest 

de lôOrne, dont Champsecret. 

Un cabinet de Kin®sith®rapeutes va ouvrir dans 

le courant de lôann®e. 

Nous recherchons des partenaires financiers 

pour construire une zone dôhabitat locatif 

regroup®, de 8 ¨ 9 logements ¨ caract¯re social 

et interg®n®rationnel, sur les 3 000 mĮ r®serv®s ¨ 

cet effet dans le lotissement de lôOr®e des 

Andaines, nous r®fl®chissons sur lôopportunit® de 

traiter ce dossier par la commune, lors de notre 

prochain mandat. 

Les 30 et 31 mars nous organiserons deux 

journ®es de nettoyage des chemins o½ tous les 

b®n®voles seront les bienvenus, les volontaires 

peuvent sôinscrire d¯s maintenant aupr¯s de la 

Mairie. 

Je remercie mes 3 adjoints et les ®lus municipaux 

de la majorit®, pour leur soutien et leur action ¨ 

mes cot®s ainsi que le personnel communal et du 

SIVOS Champsecret-Dompierre supervis® par 

Martine DENIS, nouvelle Pr®sidente du SIVOS. 

Je remercie les B®n®voles, de la M®diath¯que, du 

CCAS, du Club des cheveux blancs, du Comit® 

dôAnimation, du Club de foot et de toutes les 

Associations, pour les actions que vous menez 

aux b®n®fices des Champsecr®tois, F°te de 

P©ques et vide greniers, Concentration de 

voitures anciennes, C®r®monies Patriotiques, 

Matchs de foot, T®l®thon, Th®©tres, No±l des 

enfants, Illuminations du bourg etc.é 

Jôai une pens®e ®mue pour nos doyens, Denise 

PAINT 99 ans et Henri DUJARRIER 95 ans. 

Notre pays vit une grave crise sociale, sans 

pr®c®dent depuis mai 1968, bien entendu je ne 

cautionne aucun acte de violence, ni les 

d®gradations et vols, qui sont le fait de voyous 

qui profitent de lôoccasion. 
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G®rard DESGRIPPES 

Maire de Champsecret 

Vice-Pr®sident de Domfront Tinchebray INTERCO 

Vice-Pr®sident de lôUnion des Collectivit®s Foresti¯res de Normandie 

Les ®lites technocrates qui g¯rent ¨ leur fa­on 

notre France, sont de plus en plus en d®calage 

avec les populations rurales que nous sommes, 

ce nôest pas nouveau, mais cela sôest fortement 

accentu® avec lôarriv®e du gouvernement actuel. 

Ces grands esprits, d®cident de mesures 

totalement en d®calage avec le quotidien des 

habitants ruraux, par exemple la singuli¯re 

d®cision du premier ministre concernant la 

limitation de vitesse ¨ 80 km/h sur lôensemble 

des routes communales et d®partementalesé 

Il est vrai que nos ®lites parisiennes sont peu 

impact®es par cette mesureé Les ç mauvaises 

langues è et je partage leur point de vue, disent 

que la baisse de la vitesse favorise grandement 

la performance des tirelires de lôEtat, que sont 

les radars fixes, mobiles et maintenant 

dissimul®s dans des voitures priv®es 

anonymesé Bien entendu nous pouvons 

retrouver les points perdus pour d®passement de 

quelques kilom¯tres heure en ç cotisant è au 

stage de ç bonne conduite è, moyennant 200 ú 

pour la cagnotte de lôEtat. 

Il y a beaucoup dôautres points comme celui l¨, 

largement diffus®s par les manifestants des 

ç ronds points è. Esp®rons quôils soient 

entendus ? Je nôen suis pas certain ? 

A partir du 15 janvier, le gouvernement lance le 

Grand D®bat National, souhaitons quôil y ait 

plus de hauts que des BAS. 

Romain et Julien, engag®s dans le Renault 4L 

Trophy, ont pr®sent® leur v®hicule pr®par® pour 

affronter les pistes Marocaines, ce Raid de       

6 000 km est une aventure humaine et 

humanitaire, puisque chaque ®quipage doit 

emporter un certain volume de mat®riels 

scolaires qui sera remis aux enfants scolaris®s 

dans le d®sert, nous leur souhaitons bonne 

chance. 

Patrick MERCIER, nous a pr®sent® sa 

Marianne dôOR, qui est venue r®compenser 6 

ans de labeur pour d®crocher les trois signes de 
qualit® AOP (Appellation dôOrigine Prot®g®e), 
Bio et Fermier de son camembert du Champ 

Secret au lait cru et traditionnellement moul® ¨ 

la louche. Bel exemple dôune r®ussite 

Champsecr®toise et comme on ne fabrique pas 

de camembert ailleurs quôen Normandie on 

peut dire que le Camembert du Champ Secret 

est le meilleur camembert du monde, que vous 

pouvez trouver chez lô®picier et le boucher de 

Champsecret. 

Antoinette MARTIN, Pr®sidente du Club des 

cheveux blancs, sôest vue remettre la M®daille 

dôhonneur de la Commune de Champsecret par 

Yolande CAGNA-GUESDON. 

Claude LOUVEL, Pr®sident de lôUnion 

Nationale des Combattants (UNC) sôest fait 

remettre la M®daille dôhonneur de la Commune 

de Champsecret par J®r¹me NURY. 

Et Michel LENGLIN£, Pr®sident du Comit® 

dôAnimation ¨ re­u la M®daille dôhonneur de la 

Commune de Champsecret par Catherine 

MEUNIER. 

Tout le monde a partag® les excellentes galettes 

des rois, pr®par®es par notre Boulanger 

P©tissier Emmanuel MORIN, accompagn®es 

dôune fl¾te de cr®mant du val de Loire. 

Au plaisir de nous retrouver tous ici lôann®e 

prochaine. 
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VíUX DE LA COMMUNE 2019 

Monsieur Le Maire et ses trois adjoints 
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Monsieur J®r¹me NURY, 

D®put® de lôOrne 

Madame Catherine MEUNIER, 

Conseill¯re R®gionale et D®partementale 

Monsieur Bernard SOUL, 

Pr®sident de Domfront-Tinchebray Interco 

Maire de Domfront-en-Poiraie 

Romain et Julien, 

Engag®s dans le Renault 4L Trophy 
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Monsieur Patrick MERCIER, La Ferme du Champ Secret, pr®sente sa Marianne dôOr 

Remise de la m®daille dôhonneur de la commune de 

Champsecret ¨ Monsieur Claude LOUVEL, 

Pr®sident de lôU.N.C de Champsecret, par 

Monsieur J®r¹me NURY, D®put® de lôOrne. 

Remise de la m®daille dôhonneur de la commune de 

Champsecret ¨ Madame Antoinette MARTIN, 

Pr®sidente du Club des Cheveux blancs, par 

Madame Yolande CAGNA-GUESDON, 

Pr®sidente de lôAssociation G®n®rations 

Mouvement, Les Ain®s Ruraux. 

Remise de la m®daille dôhonneur de la commune de 

Champsecret ¨ Monsieur Michel LENGLIN£, 

Pr®sident du Comit® dôAnimation de Champsecret, 

par Madame Catherine MEUNIER, 

Conseill¯re R®gionale et D®partementale. 

Remise dôun bouquet de fleurs ¨ Madame Fran­oise 

LENGLIN£ pour toute lôaide quôelle lui apporte. 
Les r®cipiendaires 
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Dans le cadre du Grand d®bat national voulu par le 

Pr®sident MACRON, jôai eu lôhonneur dô°tre parmi 

les invit®s de la r®union de BOURGTHEROULDE 

dans lôEure. 

De nombreuses questions ont ®t® pos®es par les ®lus 

pr®sents. 

Je retiens trois r®ponses positives importantes pour la 

gestion des collectivit®s et soulager la pression 

exerc®e sur les automobilistes : 

-Les cartes nationales dôidentit® devraient redevenir 

une comp®tence des communes. 

 

-La gestion des 80 km/h, devrait revenir aux 

collectivit®s sur les voies communales et 

d®partementales. 

-La modification de la loi Notre, qui d®finie les 

comp®tences entre les Communaut®s de Communes et 

les Communes, devrait intervenir en cours dôann®e 

2019. 

 

La commune met en place un cahier de dol®ances sur 

lequel tous les citoyens pourront inscrire leurs 

remarques et questions au Gouvernement.  

GRAND D£BAT NATIONAL 
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PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du 17 Septembre 2018 

Appel des conseillers: Lôan deux mil dix-huit, le dix-sept septembre ¨ 20 heures 45, le Conseil Municipal de cette Commune, convoqu® 

en r®union ordinaire sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la pr®sidence de : Monsieur 

DESGRIPPES G®rard, Maire. 

Pr®sents: M DESGRIPPES G®rard, M FOURR£ G®rard, Mme LEVEILL£ Francine, M MAZZAROLO Dominique, M RICHARD 

Ga±tan, M MALHERBE Michel, Mme MAUCLAIR-BOUTTIER Sylvie, M LEPOURCELET Michel, Mme JOURDAN Chantal, M 

ROUSSEL Patrick. 

Absents non excus®s : Mme BOHERE C®line. 

Absents excus®s: Mme DENIS Martine donne pouvoir ¨ Monsieur G®rard DESGRIPPES. 

Mme BUREL Mich¯le donne pouvoir ¨ Madame Chantal JOURDAN. 

M. GANDON Claude donne pouvoir ¨ Monsieur G®rard FOURR£. 

A ®t® nomm®e secr®taire : Mme LEVEILL£ Francine. 

Le quorum nôayant pas ®t® atteint lors de la s®ance du 11 septembre 2018, le conseil municipal a ®t® ¨ nouveau convoqu® le lundi 17 

septembre 2018 ¨ 20 heures 45 et peut d®lib®rer valablement sans condition de quorum. 

Monsieur Le Maire ouvre la s®ance du conseil municipal ¨ 20 heures 45 et fait approuver le proc¯s verbal de la s®ance du 14 mai 2018. 

Monsieur Le Maire ®nonce lôordre du jour de la pr®sente s®ance : 

1. Subventions aux associations 

2. Effacement de cr®ances siap de Messei 

3. Droit de pr®emption 

4. Smico 

5. Ajustement des tarifs r®gie photocopie, fax, mail Mairie et M®diath¯que 

6. Suppression de poste 

7. Cr®ations de poste 

8. Tarifs charges salles des f°tes 

9. Divers 
 

1. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Monsieur Le Maire propose ¨ lôassembl®e le vote de subvention 2018 pour les associations ayant d®pos® une demande retenue par la 

municipalit®. Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide : 

2. EFFACEMENT DE CREANCES SIAP DE MESSEI 

Monsieur Le Maire rappelle que suite ¨ la dissolution du SIAEP de Messei, la commune de Champsecret a d¾ r®cup®rer une cr®ance 

impay®e aff®rente ¨ la participation pour la confection dôun branchement eau dôun montant de 776.90 ú. 

Monsieur Le Maire fait part ¨ lôassembl®e dôune demande dôeffacement de la dette de produits irr®couvrables dôune somme de 776.90 ú. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit®, une abstention, accepte lôeffacement de la dette de ces produits 

irr®couvrables pour la somme de 776.90 ú. 

3. DROIT DE PREEMPTION 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal de la vente du terrain sis çla Minerieè cadastr® ZM 160. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide de ne pas exercer son droit de pr®emption sur ces terrains. 

4. SMICO 

Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune est membre du Syndicat Mixte pour lôInformatisation des 

Collectivit®s. Monsieur Le Maire fait savoir ensuite au Conseil Municipal que :  

- les collectivit®s suivantes : 

Communes de P®riers sur Le Dan et de Verson ont sollicit® leur adh®sion au SMICO. 

- la commune de Barou en Auge a sollicit® son retrait du SMICO. 

Lors de la r®union du 19 juin 2018, le comit® syndical du SMICO a donn® son accord pour les adh®sions et retraits souhait®s, sans 

condition financi¯re particuli¯re. 

Monsieur Le Maire indique ensuite quôen application des articles L.5211-18 et L.5211-19 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 

il y a lieu que le Conseil Municipal ®mette un avis sur les adh®sions et retrait sollicit®s. A d®faut de d®lib®ration dans un d®lai de trois 

mois ¨ compter de la notification par le Pr®sident du SMICO, lôavis de la commune est r®put® favorable pour les adh®sions et d®favorable 

pour les retraits.  

Associations D®cision 2018 

Club des cheveux blancs 150 ú 

USCD 1 000 ú 
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Monsieur Le Maire invite le Conseil Municipal ¨ bien vouloir en d®lib®rer. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal, ®met un avis favorable :  

- A lôadh®sion des Communes de : P®riers sur Le Dan et Verson 

- Au retrait de la commune de Barou en Auge  

- Charge Monsieur Le Maire de communiquer la pr®sente d®lib®ration tant ¨ Mr le pr®sident du SMICO quô¨ Mme le Pr®fet de lôOrne. 

- Charge enfin Monsieur Le Maire dôeffectuer toutes d®marches, de signer toutes pi¯ces relatives ¨ la conduite ¨ bonne fin de la pr®sente 

d®lib®ration. 

5. AJUSTEMENT DES TARIFS REGIE PHOTOCOPIE FAX MAIL MAIRIE ET MEDIATHEQUE 

Monsieur Le Maire informe le conseil quôil y a lieu dôajuster les tarifs des r®gies photocopies  

Le Conseil apr¯s avoir d®lib®r® d®cide de valider ces nouveaux tarifs ¨ partir du 18 septembre 2018. 

6. SUPPRESSION DE POSTE 

Monsieur Le Maire informe le conseil que suite au d®part ¨ la retraite dôun agent, il y a lieu de supprimer un poste dôadjoint administratif 

2¯me classe ¨ temps partiel. 

Le Conseil d®cide, ¨ lôunanimit®, de supprimer un poste dôadjoint administratif 2¯me classe ¨ temps partiel. 

7. CREATION DE POSTE 

Monsieur Le Maire informe le conseil quôil y a lieu de cr®er un poste dôadjoint administratif ¨ temps complet. 

Le conseil d®cide, ¨ lôunanimit®, de cr®er un poste dôadjoint administratif ¨ temps complet. 

8. TARIFS CHARGES SALLE Charles L£ANDRE 

Monsieur Le Maire informe le conseil quôau vu des factures dôeau, ®lectricit®, et de gaz il y a lieu dôajuster les tarifs des charges pour les 

locations de la salle des f°tes. 

Le Conseil apr¯s avoir d®lib®r® d®cide ¨ lôunanimit® de valider ces nouveaux tarifs ¨ partir du 1er janvier 2019. 

9. DIVERSES INFORMATIONS : 

Des travaux de voirie d®buteront d®but octobre. 

Exposition ç c®l®bration du centenaire 14-18 è du 1er octobre au 30 novembre 2018. 

Le comice dôarrondissement aura lieu le 31 ao¾t et 01 septembre 2019, le comit® dôanimation cherche un local et une remorque 

pour entreposer le char quelques mois. 

Appartement 17 rue Berryer sera disponible ¨ la location ¨ partir du 1er octobre. 

Lecture du courrier de Monsieur Noyer ainsi que de la r®ponse. 

Lecture du courrier de Madame Burel. 

Tarifs au 18 septembre 2018 

A lôunit® en ú 

Tarifs au 18 septembre 2018 

A lôunit® en ú 

Copie noir et blanc 

A4 recto 
0.25 

Copie noir et blanc 

A3 recto 
0.40 

Copie noir et blanc 

A4 recto/verso 
0.50 

Copie noir et blanc 

A3 recto/verso 
0.80 

Copie couleur 

A4 recto 
0.50 

Copie couleur  

A3 recto 
1.00 

Copie couleur 

A4 recto/verso 
1.00 

Copie couleur 

A3 recto/verso 
2.00 

Mail, Fax 2.00   

Charges 
Tarifs en ú 

au 1er janvier 2019 

Electricit® 0.20 / kwh 

Gaz 1.00 / litre 

Eau et 

assainissement 
4.00 / mį 
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PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du 17 Septembre 2018 

Appel des conseillers: Lôan deux mil dix-huit, le dix-sept septembre ¨ 20 heures 45, le Conseil Municipal de cette Commune, convoqu® 

en r®union ordinaire sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la pr®sidence de : Monsieur 

DESGRIPPES G®rard, Maire. 

Pr®sents: M DESGRIPPES G®rard, M FOURR£ G®rard, Mme LEVEILLE Francine, M MAZZAROLO Dominique, M RICHARD 

Ga±tan, M MALHERBE Michel, Mme MAUCLAIR-BOUTTIER Sylvie, M LEPOURCELET Michel, Mme JOURDAN Chantal, M 

ROUSSEL Patrick. 

Absents non excus®s : Mme BOHERE C®line. 

Absents excus®s: Mme DENIS Martine donne pouvoir ¨ Monsieur G®rard DESGRIPPES. 

Mme BUREL Mich¯le donne pouvoir ¨ Madame Chantal JOURDAN. 

M. GANDON Claude donne pouvoir ¨ Monsieur G®rard FOURR£. 

A ®t® nomm®e secr®taire : Mme LEVEILLE Francine. 

Monsieur Le Maire ouvre la s®ance du conseil municipal ¨ 21 heures 20 minutes. 

Monsieur Le Maire ®nonce lôordre du jour de la pr®sente s®ance.  

1. Demande dôengagement de proc®dure 

2. Divers 

1.  DEMANDE DôENGAGEMENT DE PROCEDURE 

Monsieur Le Maire informe le conseil municipal que la route d®partementale 52 a ®t® endommag®e ¨ hauteur de lôancienne pisciculture, 

en effet des racines avaient endommag® les canalisations passant sous la route dôo½ un effondrement de la chauss®e. 

Il nôa pas ®t® possible de trouver de solution amiable avec la propri®taire de lôancienne pisciculture. 

Monsieur Le Maire demande lôautorisation dôengager une proc®dure ¨ lôencontre de la propri®taire de lôancienne pisciculture et demande 

de d®signer Ma´tre Desdoits pour d®fendre les int®r°ts de la commune. 

Madame Chantal JOURDAN ne participe pas au vote 

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r® d®cide ¨ lôunanimit® : 

- Dôengager une proc®dure ¨ lôencontre de la propri®taire de lôancienne pisciculture. 

- De d®signer Ma´tre Desdoits pour d®fendre les int®r°ts de la commune. 

- Dôautoriser Monsieur Le Maire ¨ signer lôensemble des documents aff®rents ¨ ce dossier. 

Appel des conseillers: Lôan deux mil dix-huit, le quatre d®cembre ¨ 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, convoqu® en 

r®union ordinaire sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la pr®sidence de : Monsieur 

DESGRIPPES G®rard, le Maire. 

Pr®sents: M DESGRIPPES G®rard, Mme DENIS Martine, M FOURR£ G®rard, Mme LEVEILLE Francine, M. GANDON Claude, M 

MALHERBE Michel, Mme MAUCLAIR-BOUTTIER Sylvie, M LEPOURCELET Michel, Mme JOURDAN Chantal, Mme BUREL 

Mich¯le. 

Absents non excus®s : Mme BOHERE C®line. 

Absents excus®s: M. MAZZAROLO Dominique donne pouvoir ¨ M DESGRIPPES G®rard, 

M. RICHARD Ga±tan donne pouvoir ¨ Mme DENIS Martine, 

M ROUSSEL Patrick donne pouvoir ¨ Mme JOURDAN Chantal. 

A ®t® nomm®e secr®taire : M. GANDON Claude. 

Monsieur Le Maire ouvre la s®ance du conseil municipal ¨ 20 heures 30 minutes. 

Monsieur Le Maire ®nonce lôordre du jour de la pr®sente s®ance.  

1. Adh®sion au service ç RGPD è du SMICO et nomination dôun d®l®gu® ¨ la protection des donn®es 

2. Encaissement de ch¯ques 

3. Dons 

4. D®cision modificative 

5. Subventions 

6. Report des r®sultats du budget assainissement 

7. Classement dans le domaine public des voies 

8. Informations et questions diverses 

PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du 04 d®cembre 2018 
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1. ADHESION AU SERVICE ç RGPD è DU SYNDICAT MIXTE POUR LôINFORMATISATION DES COLLECTIVITES ET 

NOMINATION DôUN DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES (DPD) 

Le Maire expose ¨ lôassembl®e le projet dôadh®sion au service de mise en conformit® avec la r¯glementation europ®enne ç RGPD è, 

propos® par le Syndicat Mixte pour lôInformatisation des Collectivit®s (dit le ç SMICO è). 

Le r¯glement europ®en 2016/679 dit ç RGPD è entre en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de nombreuses modifications en mati¯re de 

s®curit® des donn®es ¨ caract¯re personnel et rend obligatoire leur application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations 

entra´ne des  sanctions lourdes (amendes administratives pouvant aller jusqu'¨ 20 000 000 ú), conform®ment aux articles 83 et 84 du 

RGPD. 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations l®gales impos®es et de l'inad®quation potentielle entre les moyens dont la 

collectivit® dispose et les dites obligations de mise en conformit®, la mutualisation de cette mission avec le SMICO pr®sente un int®r°t 

certain. 

En effet, il est apparu que le SMICO a accept® de mutualiser son expertise et ses moyens tant en personnel quôen solution informatique au 

b®n®fice des collectivit®s et ®tablissements publics qui en ®prouveraient le besoin. Par la pr®sente d®lib®ration, nous nous proposons de 

nous inscrire dans cette d®marche. 

Le SMICO propose, en cons®quence, la mise ¨ disposition de son D®l®gu® ¨ la Protection des Donn®es. La d®signation de cet acteur de la 

protection des donn®es constitue une obligation l®gale pour toute entit® publique. 

En annexe de la pr®sente d®lib®ration, vous trouverez la convention dôadh®sion ¨ ce service et d®taillant les modalit®s concr¯tes 

dôex®cution de la mission, ainsi que la lettre de mission du DPD et la charte quôil sôengage ¨ respecter. 

LE MAIRE PROPOSE A LôASSEMBLEE : 

- De mutualiser ce service avec le SMICO,  

- De lôautoriser ¨ signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et ¨ signer tout document aff®rent ¨ la mission de mise en 

conformit® avec la r¯glementation europ®enne et nationale en la mati¯re, 

- De d®signer le SMICO comme ®tant le DPD de la collectivit®. 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, DECIDE : 

- Dôautoriser le maire ¨ signer la convention de mutualisation avec le SMICO 

- Dôautoriser le maire ¨ prendre et ¨ signer tout acte relatif ¨ la pr®sente mission de mise en conformit® avec la r¯glementation europ®enne 

et nationale. 

- Dôautoriser le maire ¨ d®signer le SMICO, comme ®tant notre D®l®gu® ¨ la Protection des Donn®es. 

2. ENCAISSEMENT DE CHEQUES 

Monsieur Le Maire informe que la commune a re­u des ch¯ques dôassurance afin de rembourser la Commune concernant diff®rents 

dossiers (d®gradation au terrain de foot 1 950.91 ú, assurance du personnel arr°t dôun agent 7 926.52 ú, trop per­u contrat assurance    

8.31 ú). 

Le Conseil municipal, apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur Le Maire, accepte dôencaisser les ch¯ques. 

Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, accepte ¨ lôunanimit® ces remboursements. 

3. DONS 

a. Monsieur Le Maire informe avoir re­u le don dôun ouvrage en granit et demande lôautorisation dôaccepter ce don. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, accepte ce don. 

b. Monsieur Le Maire informe avoir re­u le don dôun calvaire situ® actuellement sur la parcelle ZN 34 et demande lôautorisation 

dôaccepter ce don et de prendre en charge le bornage qui en d®coule. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

- Accepte ce don 

- Accepte de prendre en charge le bornage qui en d®coule 

- Autorise Monsieur le Maire ¨ signer tout document relatif ¨ ce dossierΦ 

4. DECISION MODIFICATIVE 

Monsieur Le Maire informe lôassembl®e quôil est n®cessaire dôeffectuer un ajustement budg®taire en section de fonctionnement. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide de faire les virements de cr®dit cit®s 

5. SUBVENTIONS 

Monsieur Le Maire propose ¨ lôassembl®e le vote de subvention 2018 pour les associations ayant d®pos® une demande retenue par la 

municipalit®. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide :  

charges exceptionnelles - 27 000 ú 

personnel titulaire + 27 000 ú 

Associations D®cision 2018 

Comit® dôanimation 1 000 ú 

USCD 1 000 ú 



17 

 

6. REPORT DES RESULTATS DU BUDGET ASSAINISSEMENT 

Pr®ambule 

Par d®lib®ration nÁ 2017-057 du 21 novembre 2017, le conseil municipal avait d®cid® : 

- de cl¹turer au 1/01/2017 le budget annexe assainissement de Champsecret et le r®int®grer au budget principal de la commune ; 

- de reprendre les r®sultats du budget annexe au budget principal ; 

- de transf®rer la comp®tence assainissement collectif ¨ Domfront-Tinchebray Interco. 

Le transfert de la comp®tence avait ®t® ex®cut® sur l'exercice 2017 et s'®tait traduit par : 

- le transfert int®gral ¨ Domfront Tinchebray Interco des r®sultats du service assainissement via l'®mission d'un mandat au c/ 1068 = 100 

414,70 ú pour transfert de l'exc®dent d'investissement report®, l'®mission d'un mandat au c/ 678 = 2 555,92 ú pour transfert de l'exc®dent 

de fonctionnement report® 

- le remboursement ¨ Domfront Tinchebray Interco des ICNE 2016 (int®r°ts de la dette courus non ®chus) via l'®mission d'un mandat au 

c/ 661132 = 4 502,46 ú 

- la conservation des restes ¨ recouvrer, factures d'assainissement impay®es au 09/11/2017 pour un montant total de 3 010,56 ú 

- la d®cision de transf®rer ¨ Domfront Tinchebray Interco  les immobilisations n®cessaires ¨ l'exercice du service assainissement ainsi que 

les emprunts et subventions les ayant financ®es. 

Domfront Tinchebray Interco n'avait pas alors pris de d®lib®ration concordante. 

Un consensus a ®t® trouv® et le Conseil municipal est aujourd'hui appel® ¨ se prononcer sur la proposition de Domfront Tinchebray 

Interco expos®e ci-apr¯s. 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales, et notamment des articles L5214-16 et L5211-5; 

Vu la loi NÁ2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de le R®publique; 

Vu lôarr°t® pr®fectoral du 13 d®cembre 2016 portant cr®ation de la communaut® de communes de Domfront-Tinchebray Interco ¨ 

compter du 1er janvier 2017 ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil Communautaire de la communaut® de communes de Domfront-Tinchebray Interco du 6 f®vrier 2017 actant 

la modification des statuts et en particulier lôadoption de la comp®tence assainissement; 

Vu lôarr°t® pr®fectoral du 12 juin 2017 modifiant les comp®tences de la communaut® de communes de Domfront-Tinchebray Interco; 

Vu la d®lib®ration nÁ 2017-025 du 11/04/2017 approuvant le compte administratif 2016 et le compte de gestion 2016 du budget 

assainissement; 

Vu la d®lib®ration nÁ 2017-057 du 21 novembre 2017 d®cidant de la dissolution du budget annexe assainissement et du transfert de la 

comp®tence assainissement collectif ¨ la communaut® de communes Domfront Tinchebray Interco ; 

Consid®rant que la communaut® de communes de Domfront-Tinchebray Interco exerce la comp®tence assainissement depuis le 1er 

janvier 2017; 

 

Le Conseil, apr¯s en avoir discut® d®cide de reprendre les points 1Á) ¨ 3Á) de la d®lib®ration nÁ 2017-057 du 21 novembre 2017 cit®e en 

pr®ambule dans les termes suivants. 

Le Conseil municipal, apr¯s en avoir discut®, autorise : 

Le transfert de la comp®tence assainissement collectif ¨ la communaut® de communes Domfront-Tinchebray Interco. 

A cette fin, le Conseil municipal d®cide de : 

1. Cl¹turer le budget annexe assainissement de la commune de Champsecret et de r®int®grer lôactif et le passif dans le budget 

principal de la commune au 01/01/2017. 

Sur la base de la balance des comptes et du tableau de transfert joint en annexe, la r®int®gration de lôactif et du passif dans le budget 

principal sera effectu® par des op®rations dôordre non budg®taires chez le seul comptable. 

1. Reprendre au budget principal de la commune le r®sultat de la section de fonctionnement et le solde dôex®cution de la section 

dôinvestissement du budget annexe dôassainissement clos comme suit : 

001 ï Solde dôex®cution report® : 100 414,70 ú 

002 ï R®sultat report® : 2 555,92 ú 

 

2. Proc®der aux op®rations de transfert de la comp®tence assainissement collectif ¨ la communaut® de communes Domfront-

Tinchebray Interco 

2.1 Transfert des r®sultats 

[Ŝ Conseil municipal d®cide de transf®rer partiellement ¨ la communaut® de communes Domfront-Tinchebray Interco les r®sultats 

budg®taires du service assainissement arr°t®s au 31/12/2016 : 

- Solde dôex®cution de la section dôinvestissement report® :  50 207,35 ú (50 % du montant initialement pr®vu dans la d®lib®ration du 21 

novembre 2017) 

- R®sultat de fonctionnement report® : 1 277,96 ú (50 % du montant initialement pr®vu dans la d®lib®ration du 21 novembre 2017) 

2.2 Transfert des restes ¨ r®aliser en investissement 

Il nôy a pas de reste ¨ r®aliser ¨ transf®rer. 

2.3 Remboursement des ICNE 2016 

Le Conseil municipal d®cide de r®gler ¨ la Communaut® de communes les ICNE 2016 pour un montant de 4 502,46 ú au compte 661132. 

2.4 Conservation des restes ¨ recouvrer 

Le Conseil municipal d®cide de conserver les restes ¨ recouvrer sur factures dôassainissement dans le budget principal de la commune de 

Champsecret. Les impay®s dô®levaient ¨ 3 010,56 ú au 09/11/2017. 
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2.5 Mise ¨ disposition 

Le Conseil municipal d®cide de mettre ¨ disposition de la Communaut® de communes de Domfront Tinchebray Interco les 

immobilisations n®cessaires ¨ lôexercice du service assainissement ainsi que les emprunts et subventions transf®rables les ayant financ®es. 

A cet effet, le Conseil municipal autorise Monsieur Le Maire ¨ signer le proc¯s-verbal de mise ¨ disposition qui en r®sultera. 

3. Rectification des ®critures de transfert de r®sultat comptabilis®es en 2017 

Les r®sultats ayant ®t® transf®r®s ¨ Domfront Tinchebray Interco en 2017 pour des  montants diff®rents, il y a lieu de r®gulariser la 

situation comme suit. 

4.1 Annulation du transfert des r®sultats ex®cut® en 2017 

titre c/ 1068 = 100 414,70 ú ¨ valoir annulation du mandat nÁ 622/2017 

titre c/ 773 = 2 555,92 ú ¨ valoir annulation du mandat nÁ 623/2017 

4.2 Transfert des r®sultats tel que d®lib®r® ce jour 

mandat c/ 1068 = 50 207,35 ú 

mandat c/ 678 = 1 277,96 ú 

4. Ouverture de cr®dits budg®taires 

Le Conseil municipal autorise lôouverture de cr®dits budg®taires suivants sur le budget principal de la commune n®cessaires ¨ la 

constatation des ®critures d®cid®es au point 4. de la pr®sente d®lib®ration. 

 

7. CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC DES VOIES 

Monsieur Le Maire signale quôil y a lieu de mettre ¨ jour le tableau de classement des voies et propose que lôensemble des chemins 

ruraux rev°tus soient class®es en voies communales et entrent par cons®quent dans le domaine public de la commune. 

Conform®ment ¨ lôarticle L 141-3 du Code de la Voie Routi¯re, 

Consid®rant que ces op®rations de classement nôont pas pour cons®quence de porter  atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 

assur®es par les voies, la pr®sente d®lib®ration est dispens®e dôenqu°te publique, 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit®: 

- Dôaccepter le classement des chemins ruraux en voies communales tel que figurant au tableau joint en annexe et autorise Monsieur Le 

Maire ¨ prendre lôarr°t® de classement correspondant. 

- De fixer ainsi la longueur des voies communales ¨ 35 794 m¯tres, et demande que celle-ci soit prise en compte pour le calcul des 

dotations de lô®tat ¨ la commune de Champsecret. 

- Le tableau de classement des voies communales ®tabli est joint ¨ la pr®sente d®lib®ration. 

8. INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

Information d®part Michel Bunoux. 

Information location du 17 rue Berryer. 

Information montant du FPIC 14 532 ú. 

Invitation ¨ la c®r®monie du 5 d®cembre 2018. 

Le T®l®thon aura lieu le 7 et 8 d®cembre 2018. 

Information march® de No±l le 14 et 15 d®cembre 2018. 

Invitation aux vîux 2019. 

Information comice 2019 (local et miss). 

  

D®penses de la section dôinvestissement 

  

Recettes de la section dôinvestissement 

  

  

1068 

  

  

+ 50 207,35 ú 

  

1068 

021 

  

+ 100 414,70 ú 

   - 50 207,35 ú 

  

  

D®penses de la section dôinvestissement 

  

  

Recettes de la section de fonctionnement 

  

678 

023 

6411 (012) 

  

 + 1 277,96 ú 

 - 50 207,35 ú 

+ 51 485,31 ú 

  

773 

  

  

555,92 ú 
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Appel des conseillers: Lôan deux mil dix-huit, le dix-huit d®cembre ¨ 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, convoqu® 

en r®union ordinaire sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la pr®sidence de : Monsieur 

DESGRIPPES G®rard, le Maire 

Pr®sents: M DESGRIPPES G®rard, Mme DENIS Martine, M FOURR£ G®rard, Mme LEVEILLE Francine, M MAZZAROLO 

Dominique, M GANDON Claude, M RICHARD Ga±tan, M MALHERBE Michel, Mme MAUCLAIR-BOUTTIER Sylvie, M 

LEPOURCELET Michel, Mme JOURDAN Chantal, Mme BUREL Mich¯le, M ROUSSEL Patrick. 

Absents non excus®s : Mme BOHERE C®line 

A ®t® nomm®e secr®taire : M MAZZAROLO Dominique. 

Monsieur Le Maire ouvre la s®ance du conseil municipal ¨ 20 heures 30 minutes. 

Monsieur Le Maire ®nonce lôordre du jour de la pr®sente s®ance.  

1. D®cisions modificatives budget commune et budget lotissement 

2. Informations et questions diverses 

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal dôinscrire ¨ lôordre du jour, la d®lib®ration suivante dont la d®cision est intervenue 

apr¯s lôenvoi et lôaffichage de lôOrdre du jour :  

- autorisation de stationnement dôun taxi 

1. DECISIONS MODIFICATIVES BUDGET COMMUNE NÁ3 

Monsieur Le Maire informe lôassembl®e quôil est n®cessaire dôeffectuer des ajustements budg®taires de la fa­on suivante : 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit® accepte les ajustements budg®taires pr®sent®s. 

2. DECISIONS MODIFICATIVES BUDGET LOTISSEMENT NÁ1 

Monsieur Le Maire informe lôassembl®e quôil est n®cessaire dôeffectuer des ajustements budg®taires de la fa­on suivante : 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit® accepte les ajustements budg®taires pr®sent®s. 

3. AUTORISATION DE STATIONNEMENT DôUN TAXI 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal quôun taxi a d®pos® une demande de stationnement sur le territoire de la commune, et 

sollicite lôavis du conseil. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, ®met un avis favorable au stationnement dôun taxi sur le territoire de la commune. 

PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du 18 d®cembre 2018 

DF DI 

6745 + 64 254 ,50 2132 - 64 254,50 

023 - 64 254,50     

6411 - 8 500,00     

6574 + 1 500,00     

657348 + 7 000,00     

RF RI 

    021 - 64 254,50 

D®penses Fonctionnement D®penses Investissement 

71355-042 + 42 828,49     

Recettes Fonctionnement Recettes Investissement 

7015 + 4 618,33 3555-040 + 42 828,49 

774 + 38 210,16 168748 - 42 828,49 
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Le 29 septembre 2018 

Ma±lys VOBMANN 

Parrainage civil 

LEMARDELEY Justin, le 10 septembre 2018 

VERAQUIN Ethan, le 09 octobre 2018 

MEZENGE Catalya, le 01 novembre 2018 

LAUNAY Yvette, le 12 septembre 2018 

BARB£ n®e CORBIERE Denise, le 19 novembre 2018 

BIGEON Simone, le 19 novembre 2018 

DUFEU G®rard, le 18 d®cembre 2018 

D®c¯s 
Naissances 

Etat Civil 

Les jeunes gens ayant atteint leur 16 ans doivent se faire recenser ¨ la Mairie 

dans les 3 mois qui suivent leur anniversaire. Apporter le livret de famille. 

Dans le courant de lôann®e 2019, 

ouverture dôun cabinet de kin®sith®rapeutes  

Informations 

Recensement militaire 

PACS 

Le 18 d®cembre 2018 

Steve LEMARDELEY et S®gol¯ne LANGEVIN 

Elections 

Si vous souhaitez vous inscrire sur les listes ®lectorales de Champsecret, pour 

voter lors des ®lections europ®ennes, vous avez jusquôau 31 mars. 
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INFORMATIONS 

La Commune met en vente 
Pour plus de renseignements contacter la Mairie 

au 02.33.30.40.16 ou au 06.80.85.93.22. 

Maison de bourg de type F4 situ®e place du march®, comprenant : 

Au rez de chauss®e : Buanderie, cuisine, s®jour-salon. 

Au 1¯re ®tage : Deux chambres, salle d'eau avec WC. 

Au 2¯me ®tage : Une chambre et un grenier. 

D®pendance de remises et ancien chenil. 

Surface habitable de 68 mĮ. 

Maison de bourg de type T7, 

comprenant : 

Au rez de chauss®e : cuisine, 

s®jour-salon, WC. 

Au 1er ®tage : Trois chambres, 

salle d'eau. 

Au 2¯me ®tage : Grenier 

am®nageable. 

Au sous-sol : Cave am®nageable. 

Surface habitable de 137.50 mĮ. 
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DIVERS EVENEMENTS 

R®union URCOFOR 

Lors de lôAssembl®e G®n®rale de lôassociation, en tant que Vice-pr®sident de lôURCOFOR, jôai eu lôopportunit® 

dô®voquer le dossier des routes et chemins communaux traversant la for°t des Andaines avec Madame la Pr®f¯te 

de lôOrne et le repr®sentant r®gional de lôONF. 

F°te de la Saint Hubert 

F°te de la Saint Hubert en for°t dôAndaine, suivie 

dôun concert de trompes de chasse dans lô®glise et 

dôun repas dans la salle des f°tes de Champsecret. 
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C®r®monie du 11 novembre 2018 

Mesdames et Messieurs les ®lus, Monsieur le Pr®sident des anciens 

combattants, Madame la directrice de lô®cole, Mesdames, 

Messieurs, 

R®unis nombreux autour du monument aux morts, des plus jeunes 

aux plus ©g®s, nous sommes tous ici ce matin pour comm®morer le 

jour anniversaire de lôarmistice de 1918. 

100 ann®es ont pass® depuis cet ®v®nement qui mettait fin au 

premier conflit mondial. Cette paix retrouv®e, chacun lôesp®rait 

d®finitive. Lôhistoire allait montrer quôil en fut autrement et nous 

savons bien aujourdôhui encore que la paix reste toujours ¨ 

construire. 

Beaucoup dôentre nous ont dans leur famille un anc°tre qui a 

combattu loin de chez lui et qui nôest pas revenu. Les noms de tous 

ceux tomb®s lors de cette guerre ont ®t® lus. 

A cette occasion la m®daille 

comm®morative dôAfrique du Nord a ®t® 

remise ¨ R®my LAILLER. 

Il est important que nous conservions leur 

souvenir pour que leur sacrifice ne tombe 

pas dans lôoubli. 

Conserver leur m®moire, côest nous 

rappeler que les valeurs de paix, de 

justice, de solidarit® doivent °tre au centre 

de la vie sociale de nos villes et villages, 

au centre de nos engagements quels quôils 

soient. 

Je veux ce matin vous remercier tout 

particuli¯rement de votre pr®sence. Elle 

est signe que le pass® peut et doit ®clairer 

nos d®cisions pour lôavenir. 

G®rard FOURR£, 2¯me Adjoint 
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C®r®monie du 05 d®cembre 2018 

En cette journ®e nationale, nous nous rassemblons pour 

renouveler lôhommage de la Nation aux ç morts pour la 

France è pendant la guerre dôAlg®rie et les combats du 

Maroc et de la Tunisie. Nous nous souvenons ®galement 

des victimes civiles. 

Il y a 60 ans, la guerre dôAlg®rie entrait dans sa 

quatri¯me ann®e. Apr¯s les espaces frontaliers et les 

paysages accident®s des Aur¯s et de la Kabylie, elle avait 

gagn® Alger. Un pas suppl®mentaire dans la violence 

®tait franchi. En 1958, cette guerre ®tait ¨ lôorigine de la 

chute dôune R®publique et de lôav¯nement dôune nouvelle. 

Il y a 60 ans, des soldats de m®tiers, des centaines de 

milliers de jeunes hommes appel®s ou rappel®s sous les 

drapeaux et des membres des forces suppl®tives 

combattaient pour la France. 

Alors que la conscription battait son plein, toute une 

g®n®ration dôappel®s a eu ç 20 ans dans les Aur¯s è. Elle 

y a d®couvert le visage de la guerre dôAlg®rie. Une guerre 

©pre et ®prouvante ! Violente ! Brutale ! Une guerre qui 

marque pour la vie. 

Tant de soldats combattants, tant de familles concern®es, 

tant de cons®quences sur notre histoire : ainsi, côest la 

soci®t® tout enti¯re qui a ®t® impliqu®e dans ce conflit de 

d®colonisation. 

De 1952 ¨ 1962, en Alg®rie, au Maroc et en Tunisie, pr¯s 

de deux millions dôhommes ont servi nos armes. 70 000 

ont ®t® bless®s, 25 000 sont tomb®s pour la France. Ces 

hommes ont combattu avec courage et d®vouement pour 

nos couleurs. Aujourdôhui, ils reposent dans la m®moire 

nationale et la France les honore. 

 

Nous nôoublions pas les souffrances des civils, victimes de 

la guerre ou fauch®s par un attentat. Nous pensons ¨ 

toutes les femmes et ¨ tous les hommes dont les destins 

ont ®t® boulevers®s par ces combats. 

Nous pensons aux Fran­ais rapatri®s qui ont abandonn® 

une terre quôils aimaient tant et qui ont souffert de ce 

d®racinement. 

Nous pensons ®galement aux harkis qui ont ®t® contraints 

de quitter leur terre natale et qui ont ®t® accueillis dans 

des conditions indignes en France. 

Nous pensons aux disparus. A ces hommes et ¨ ces 

femmes, civils et militaires, dont la trace a ®t® perdue. 

Les armes se sont tues depuis 56 ans. Progressivement, 

lôhistoire sôempare de cette p®riode dont la m®moire 

demeure, aujourdôhui encore, vive et plurielle. Afin que 

les jeunes g®n®rations aient une juste compr®hension de 

ce conflit, il est n®cessaire dôassurer par lô®ducation la 

transmission de la connaissance et de ces m®moires. 

Pour cela, nous ne devons pas oublier les femmes et les 

hommes qui ont particip® ou qui ont subi ces conflits et 

ces combats. Côest le sens de cette journ®e nationale. 

Je tiens ¨ rendre hommage aux deux Champsecr®tois 

morts au combat : 

Le Brigadier Jean Claude MAUNOURY, fr¯re jumeau de 

Pierre MAUNOURY, ancien combattant dôAlg®rie. 

Le Lieutenant Jean HOUSSIN de Saint-Laurent 
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C®r®monie citoyens fran­ais 

Le 28 novembre 2018, le 

Champsecr®tois Wiliam 

BARRETO TUESTA qui 

s®journe en France 

depuis 8 ann®es, est 

devenu citoyen Fran­ais 

lors dôune r®ception ¨ la 

Pr®fecture o½ Madame la 

Pr®f¯te lui a remis ses 

nouveaux papiers. 

Le Gr¯s dôUnion 

DOMFRONT MORTAIN une nature en 

Gr®s dôUnion 

Il y a 2 ans le Parc Naturel R®gional 

Normandie Maine et le Conservatoire 

ont initi® avec les ®lus des dix 

communes du Domfrontais et du 

Mortainais le projet ç Une nature en 

Gr®s dôUnion è. 

La barre de gr®s armoricain, qui 

sô®tend comme un trait dôunion entre 

Domfront et Mortain h®berge une 

biodiversit® riche et encore m®connue 

ç le fluteau nageant, le papillon miroir 

etc.. è 

A lôissue de ces deux ann®es les 

propri®taires volontaires concern®s par 

ses esp¯ces rares et embl®matiques ont 

r®ussi ¨ pr®server : landes, tourbi¯res 

et mares. 

Des vid®os sont visibles sur YouTube : 

weberie gr¯s dôunion. 
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Le Compteur Linky arrive 

Enedis, entreprise de service public gestionnaire du r®seau 

de distribution dô®lectricit®͕, proc̄de depuis d®cembre 2015 

au remplacement de lôensemble des compteurs dô®lectricit® 

par des appareils de nouvelle g®n®ration, les compteurs 

ç Linky è. ê ce jour plus de 15,5 millions de ces nouveaux 

compteurs sont dôores et d®j¨ install®s en France. Cette 

op®ration de modernisation concernera la commune de 

CHAMPSECRET en 2019. 

Un compteur au service des consommateurs 

Ce nouveau compteur offre des nouveaux services aux 

consommateurs. Les interventions courantes pourront °tre 

effectu®es ¨ distance, sans rendez-vous et sans 

d®rangement. Par exemple, lors dôun d®m®nagement, la 

demande de mise en service sera r®alis®e en moins de 24 h. 

Le relev® de consommation se fera ¨ distance et de mani¯re 

quotidienne : plus besoin dô°tre pr®sent ! Chacun 

disposera dôun acc¯s simple, gratuit et p®dagogique ¨ ses 

donn®es de consommation depuis son ordinateur, sa 

tablette ou son smartphone via un espace personnel 

s®curis®. Mieux inform®, le consommateur pourra mieux 

comprendre sa consommation et donc la ma´triser. Ce 

nouveau compteur permettra aussi ¨ ceux qui le souhaitent 

dôaller plus loin : pilotage des ®quipements compatibles de 

la maison en fonction dôun signal prix ; possibilit® de 

d®veloppement de nouvelles offres de services de ma´trise 

de lô®nergie ou modalit®s de facturation par les 

fournisseurs. 

Un compteur au service des territoires et de la transition 

®nerg®tique 

Le compteur Linky sôinscrit pleinement dans la transition 

®nerg®tique : ®conomies dô®nergie, augmentation de la 

part des ®nergies renouvelables, r®duction des ®missions 

de CO2. Cette nouvelle fa­on de consommer et de produire 

n®cessite un r®seau de distribution encore plus 

ç intelligent è, dont le compteur Linky est incontournable. 

ç Gr©ce aux donn®es fournies par les compteurs Linky, 

Enedis pourra am®liorer le service de distribution : 

localisation des pannes ¨ distance et intervention plus 

rapide, optimisation de lôint®gration de lô®lectricit® 

produite par les ®nergies renouvelables (®oliennes, 

panneaux photovoltaµques, ...), augmentation du nombre de 

v®hicules ®lectriques pouvant °tre raccord®s au r®seau, 

etc. 

 

Avec Linky, Enedis d®veloppera ®galement des offres de 

mise ¨ disposition des donn®es pour les collectivit®s locales 

pour r®pondre ¨ leurs besoins en termes de politique 

®nerg®tique et dôam®nagement du territoire. Des donn®es 

agr®g®es pourront d¯s demain °tre utilis®es par les 

collectivit®s territoriales, leurs conseils ou les bailleurs 

sociaux, quôils sôagissent par exemple, dôanalyser 

lô®volution des consommations avec lôarriv®e dôun ®co-

quartier ou lôefficacit® de la r®novation des b©timents. 

Lôaccompagnement des consommateurs 

Pendant ce d®ploiement, Enedis assurera une information 

claire et compl¯te : des courriers personnalis®s (pr®cisant 

les coordonn®es de lôentreprise de pose, la soci®t® PA 

Energies, et le num®ro vert dôassistance Linky :0800 054 

659) seront envoy®s aux clients environ 30 jours avant la 

date de pose. Lôentreprise de pose, PA Energies, 

missionn®e par Enedis informera le client de son passage 

avant la date pr®vue. Cette entreprise sera facilement 

identifiable par les clients gr©ce au logo ç Partenaire 

Linky è sur les v®hicules et des badges dôidentification. 

Lôop®ration de remplacement du compteur durera environ 

30 minutes et ne sera pas factur®e au client. Le compteur 

Linky sera install® en lieu et place de lôancien compteur. Et 

la pr®sence du client ne sera n®cessaire que lorsque le 

compteur est situ® dans le logement (environ 50% des cas). 

Pour en savoir plus:  

http://www.enedis.fr/linky ou  www.compteur-linky.com 

¶ Pour toute question technique, contactez le num®ro vert   

0 800 054 659 Services & appels gratuits 

¶ Retrouvez-nous sur Twitter : @enedis_client ou 

@CompteurLinky 

¶ Et ®galement sur lôapplication Enedis ¨ mes c¹t®s 

disponible sur App Store et Google Play. 

http://www.enedis.fr/linky
https://www.compteur-linky.com/
https://twitter.com/enedis
https://twitter.com/CompteurLinky
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SAGE - Journ®e zones humides 

Le vendredi 9 novembre, la CATER (Cellule dôAnimation 

Technique pour les Eaux et les Rivi¯res) de Normandie, le 

Parc Naturel R®gional Normandie-Maine et le SAGE 

(Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) du 

bassin de la Mayenne ont co-organis® une journ®e 

dôinformation sur les zones humides avec la participation 

de la commune de CHAMPSECRET, lieu dôaccueil de la 

manifestation. 

Cette rencontre avait pour objectif dô®changer sur les 

outils disponibles en Normandie permettant de pr®server 

ces milieux humides en secteur agricole mais aussi en 

secteur urbain. Une cinquantaine de personnes a particip® 

¨ cette r®union et notamment des ®lus et techniciens des 

communes et communaut®s de communes du territoire, des 

exploitants agricoles et les partenaires techniques r®f®rents 

sur cette th®matique. 

En propos introductif, Monsieur Louis MICHEL, 

Conseiller d®partemental du canton de Loiron et Pr®sident 

de la CLE (Commission Locale de lôEau) du SAGE, a mis 

en avant lôint®r°t de pr®server les zones humides au regard 

du r¹le quôelles jouent dans le cycle de lôeau et pour 

lôadaptation au changement climatique. 

Monsieur Fr®d®ric GRESSELIN de la DREAL de 

Normandie (Direction R®gionale de lôEnvironnement, de 

lôAm®nagement et du Logement) a pr®sent® les diff®rentes 

fonctions des zones humides : ®cr°tement des crues, 

r®servoir dôeau en p®riode estivale, stations dô®puration 

naturelles, sources de biodiversit®, productivit® biologique, 

é ç Les zones humides apportent beaucoup de b®n®fices et 

malgr® tout, on continue de les d®grader. A petite ®chelle, 

on ne se rend pas compte des effets mais, cumulativement, 

ces d®gradations ont un impact significatif sur la quantit® 

et la qualit® des ressources en eau è a-t-il pr®cis®. 

Ensuite, la DDT (Direction D®partementale des 

Territoires) de lôOrne est intervenue pour rappeler les 

outils r®glementaires qui permettent de pr®server les zones 

humides et notamment les documents dôurbanisme. Dans ce 

cadre, Madame Brigitte CADUDAL du service urbanisme 

de la DDT a soulign® que ç la planification de lôurbanisme 

permet de privil®gier les mesures dô®vitement è avant 

dôenvisager la r®duction voire la compensation de lôimpact 

en cas dôam®nagement en zone humide. 

Le SAGE du bassin de la Mayenne a pr®sent® son guide 

pour identifier les zones humides et les int®grer aux 

documents dôurbanisme. Cette pr®sentation a ®t® appuy®e 

par le t®moignage de la communaut® dôagglom®ration 

Mont-Saint-Michel-Normandie sur laquelle des inventaires 

de zones humides ont ®t® r®alis®s en vue de leur 

pr®servation dans les documents dôurbanisme. Pour 

Monsieur Erick GOUPIL, Vice-pr®sident ¨ la Communaut® 

dôAgglom®ration, ç les ®changes et la concertation sont des 

temps incompressibles et obligatoires dans ce type de 

d®marche è. 

Madame H®l¯ne COCARD de la Chambre r®gionale 

dôagriculture a rappel® le r¹le essentiel de lôagriculture 

dans la pr®servation des zones humides. ç Il faut 

rechercher la meilleure ad®quation entre activit® agricole 

et enjeux environnementaux. Il y a beaucoup de questions 

sur cette th®matique et plusieurs travaux sont en cours 

pour d®finir les pratiques agricoles adapt®es ¨ la gestion 

des zones humides è. 

Apr¯s un repas offert aux participants, la journ®e sôest 

poursuivie avec une visite de terrain pilot®e par Madame 

Julia COMBRUN du PNR Normandie-Maine sur une 

parcelle humide de Monsieur Pierre BALOCHE, 

agriculteur sur la commune de CHAMPSECRET. Monsieur 

BALOCHE exploite un ®levage bovin sur lequel les 

animaux sont au champ toute lôann®e et sont nourris 

uniquement ¨ lôherbe et compl®ment®s au foin. Il valorise 

ainsi pour le p©turage une parcelle de 10 ha en zone 

humide compris dans le p®rim¯tre du site Natura 2000 du 

bassin de lôAndainette. 
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Repas des ain®s dimanche 21 octobre 2018 

Monsieur le D®put®, conseiller D®partemental, 

Cher J£RĎME, 

Madame la Conseill¯re R®gionale, Conseill¯re 

D®partementale, Ch¯re CATHERINE, 

Monsieur le Pr®sident de Domfront-Tinchebray INTERCO, 

Maire de Domfront en Poiraie, Cher BERNARD, 

Monsieur lôabb® Eloi, je vous remercie pour votre fid®lit® ¨ 

participer ¨ nos manifestations. 

Mesdames, Messieurs, chers amis, 

Heureux dô°tre ¨ nouveau en votre compagnie pour 

partager le traditionnel repas des a´n®s et accueillir ceux 

qui viennent dôentrer dans leur 70¯me ann®e, ils rejoignent 

ainsi le club des a´n®sé  

Nous allons partager ce moment convivial, festif avec Fano 

notre grand chanteur r®gional qui va animer notre apr¯s-

midi, mais aussi gastronomique avec le repas pr®par® avec 

soin par Arnaud TARRIOLLE et son ®quipe du Relais de la 

For°t, ¨ DOMPIERRE. 

Jôai une pens®e ®mue pour les familles des personnes qui 

nous ont quitt® depuis notre dernier repas, ainsi que pour 

tous ceux, dont la sant® actuelle ou des ®v¯nements 

familiaux ne leurs ont pas permis de se joindre ¨ nous. 

Mais depuis le 1er janvier, gr©ce aux jeunes familles 

install®es depuis peu sur la commune, nous avons 

enregistr® 10 naissances, un record depuis de nombreuses 

ann®es et lôann®e nôest pas finie. 

Un petit mot sur les plus importants investissements que 

nous avons r®alis® depuis le d®but de cette ann®e, pour 

am®liorer notre qualit® de vie, rendre notre commune plus 

attrayante et ainsi garantir la p®rennit® de nos commerces 

qui se doivent dô°tre dynamiques, mais aussi la s®curit®, 

comme la mise en place dôune glissi¯re de s®curit® au lavoir 

de la Fontaine Gu®rin, ainsi quôun environnement bocager 

pour agr®menter lôentr®e du bourg, le nouvel ®clairage du 

bourg par led, plus puissant et plus ®conomique, les 

enfouissements de r®seaux ®lectriques et t®l®phoniques, 

lôam®nagement dans la mairie de lôAgence postale 

Communale, lôam®nagement dôune partie des sous-sols de 

la salle des f°tes, la r®novation des terrains de boules et de 

tennis, lôextension du parking du cimeti¯re o½ sera implant® 

par Orange, un pyl¹ne de 40m, avec des antennes qui 

am®lioreront grandement la r®ception des t®l®phones 

portables de ce fournisseur, dans le bourg et les hameaux 

alentours, un grand merci ¨ J®r¹me pour son action 

efficace au Conseil D®partemental sur ce sujet. 

Je remercie tous les b®n®voles qui assurent le service, mes 

coll¯gues ®lus, Martine, G®rard, Francine, Sylvie et Michel, 

nos deux secr®taires, C®line dont côest la f°te aujourdôhui et 

Morgane qui vous accueille ¨ lôAgence Postale 

Communale, Alain, Annie, Isabelle, Martin, M®lanie, Sylvie, 

Sophie, sans oublier Fran­oise a qui nous devons la 

superbe d®coration des tables et Arnaud et son ®quipe qui 

sont en cuisine. 

Il est temps dôhonorer les doyens de notre assembl®e : 

Madame Denise Paint 99 ans et Henri Dujarrier 95 ans, 

que jôinvite ¨ nous rejoindre pour recevoir un souvenir de 

cette journ®e. 

Nous sommes 129 personnes ¨ partager cet apr¯s-midi et il 

me reste ¨ vous souhaiter un tr¯s bon app®tit... Et de nous 

retrouver tous ici lôann®e prochaineé En compagnie des 

nouveaux septuag®naires. Bon Apr¯s-midi ¨ TOUS. 
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